            CLUB DE TENNIS DE TABLE DE BUSSY-SAINT-GEORGES
          Feuille d’inscription et d’adhésion au CTT-BSG - saison 2020/2021 
        Certificat médical avec non contre-indication à la pratique du tennis de table en compétition    
	Nom et prénom :
Mail :
	Montant adhésion chèque (3 max) :
Montant adhésion espèces :                     

	Date de naissance :
	Demande de facture :            OUI                  NON

	N° Licence FFTT ou Ufolep :
	Choix du créneau jeunes :      Mardi      Mercredi 1      Mercredi 2


                                        TARIFICATION UNIQUE POUR :                                                                                                                                                                                                vétérans      séniors      juniors      cadets      minimes      benjamins      poussins :
	LOISIR :  120 €             (Déjà licencié autre club : 80 €)
	Compétition Ufolep :  140 €

	Compétition FFTT :  160 €
	Compétitions FFTT + Ufolep :  190 €

	                                               Adhésions non autorisées pour enfants de moins de 8 ans.  
                                            Cotisation réduite de 50€ pour le 3° inscrit de la même famille
Les cotisations comprennent la ou les licences loisir ou compétition mais pas les participations aux compétitions individuelles et tournois. Les frais          d’engagement et amendes pour forfait ou absence, sont à la charge du joueur.



               CRENEAUX HORAIRES GYMNASE LAURA FLESSEL 
	Mardi
	18h30/20h30
20h30/22h30
	Entraînement jeunes compétiteurs (1h30) + loisir adultes
Compétition Ufolep + Entraînement adultes (1h30) ou loisir adultes

	Mercredi
	17h00/18h15
18h15/19h30
	Entraînement jeunes : Groupe 1
Entraînement jeunes : Groupe 2

	Jeudi
	20h00/22h30
	Loisir adultes (demi salle)

	Vendredi
	18h00/22h30
	loisir adultes + compétition FFTT vers 20h

	Samedi
	14h00/19h30
	Loisir adultes + compétition FFTT

	Dimanche
	09h30/12h30
	Loisir adultes (demi salle)


                                                                                    REGLEMENT INTERIEUR :                                                      
1 Les adhérents doivent se conformer aux règlements généraux des gymnases de Bussy-Saint-Georges : port d’une paire de chaussures propres différente de celle utilisée en extérieur et interdiction de passer par la sortie de secours notamment.                                                                                            2 Les balles sont fournies par le club pour les compétitions officielles et les entraînements encadrés, mais pour le jeu libre, les adhérents doivent se munir de leurs balles personnelles.                                                                                                                                                                                                                     3 L’ouverture de la salle se fait sous la responsabilité d’un adulte licencié et désigné par le club. Il est strictement interdit de venir au club avec une personne non inscrite, sauf autorisation du conseil d’administration. Chaque licencié doit donc être en mesure de présenter sa licence à chaque séance.                                                                                    4 L’installation et le rangement du matériel sont assurés par l’ensemble des adhérents présents. Il est impératif d’arriver à l’heure les jours de compétition et d’entraînement (si on souhaite y participer).                                                                                                                                                                        5 Tous les adhérents s’engagent à respecter les entraîneurs, les partenaires d’entraînement et les adversaires des clubs rencontrés dans le cadre des compétitions. Chaque capitaine est responsable de la composition de son équipe (prévenir les joueurs retenus : de la date, de l’heure et du lieu de rendez-vous), de la rédaction et la conservation des feuilles de match. En cas de forfait, il doit en avertir son responsable FFTT ou Ufolep.                                                                                                                                                                       6 La tenue est composée de chaussures de salle, d’un maillot et d’un short, pour les jours d’entraînement ou d’une tenue sportive pour le loisir; de la tenue du club pour les compétitions.
Date et signature :                                                                                Secrétaire du CTT-BSG : Mr Christophe Sirvin :   Cricky.sfg@gmail.com    
                                                                                                                                                              site : cttbussy.free.fr                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
